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 n° 149 485 du 10 juillet 2015 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

  Contre : 

 

1. l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à 

l'Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le Secrétaire 

d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la Simplification administrative 

 

2. la Ville de La Louvière, représentée par son collège des Bourgmestre et Echevins 

 
 

LE PRÉSIDENT DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 20 mars 2012, par X, qui déclare être de nationalité macédonienne, tendant à 

la suspension et à l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de 

quitter le territoire, prise le 17 février 2012. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations de la première partie défenderesse. 

 

Vu l’ordonnance du 20 mars 2015 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande à être entendu du 30 mars 2015. 

 

Vu l’ordonnance du 8 juin 2015 convoquant les parties à l’audience du 23 juin 2015. 

 

Entendue, en son rapport, E. MAERTENS, président de chambre. 

 

Entendus, en leurs observations, Me J. DIBI loco Me P. TSHIMPANGILA LUFULUABO, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, Me Ch. COUSSEMENT loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui 

comparaît pour la première partie défenderesse, et Me M. DERENNE loco Me M. UYTTENDAELE, 

avocat, qui comparaît pour la deuxième partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. S’agissant de la décision de refus de séjour attaquée, il convient de rappeler que le Conseil d’État a 

estimé que le principe de l’application immédiate de la loi du 8 juillet 2011 modifiant la loi du 15 

décembre 1980 s’imposant à la partie défenderesse, elle devrait, en cas d’annulation éventuelle de la 

décision attaquée, appliquer les articles 40bis et 40ter de ladite loi du 15 décembre 1980 actuellement 

en vigueur, dont les conditions ne permettent pas de répondre favorablement à une demande de 

regroupement familial d’une partie requérante en tant qu’ascendant d’un Belge majeur. En 

conséquence, la partie requérante n’a plus intérêt au recours en tant qu’il vise la décision de refus de 

séjour prise à son encontre, dès lors qu’une telle annulation ne lui procurerait aucun avantage (en ce 
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sens, CE, arrêts n°225.857 du 17 décembre 2013 et 226.461 du 18 février 2014). Le Conseil se rallie à 

cette interprétation. 

 

Le recours est donc irrecevable à cet égard. 

 

2. Quant à l’ordre de quitter le territoire faisant également l’objet du recours, force est de constater que 

si la partie requérante ne justifie plus d’un intérêt actuel au recours en ce qui concerne la décision de 

refus de séjour de plus de trois mois du fait de l’entrée en vigueur des nouvelles dispositions légales, il 

n’en va pas forcément de même en ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire. À cet égard, elle 

dispose, en principe, d’un intérêt suffisant au recours, sauf si des éléments concrets l’infirment (cf. 

C.C.E., arrêt du 19 juillet 2012 n° 84 939). Il ne peut en effet être nié qu’un ordre de quitter le territoire 

exécutoire justifie une lésion dans le chef de la partie requérante, de par sa nature même, et que son 

annulation procurerait à celle-ci un avantage tangible.  

 

Lorsque, comme c’est le cas en l’espèce, la partie défenderesse constate qu’un étranger ne peut faire 

valoir aucun droit de séjour de plus de trois mois dans le Royaume, il lui revient encore d’examiner si 

celui-ci n’y séjourne pas également de manière illégale et, le cas échéant, procéder à la délivrance d’un 

ordre de quitter le territoire. Cet ordre peut uniquement être délivré sur la base de l’article 7 de la loi 

précitée du 15 décembre 1980 (voir par exemple l’arrêt CCE n° 116 000 du 19 décembre 2013, rendu 

en Assemblée Générale). Il en va d’autant plus ainsi que la décision de refus de séjour de plus de trois 

mois et l’ordre de quitter le territoire requièrent une appréciation au regard de dispositions légales 

différentes et, partant, un examen et une base juridique distincts. 

 

En l’espèce, la partie requérante invoque à l’encontre de l’ordre de quitter le territoire la violation, dans 

le chef de la partie défenderesse, de l’obligation de motivation formelle des actes administratifs. Force 

est de constater que l’ordre de quitter le territoire attaqué n’est nullement motivé et, partant, n’indique 

pas les éléments de fait sur lesquels la partie défenderesse s’est fondée pour prendre une telle décision 

sur la base de l’article 7 de la loi précitée du 15 décembre 1980. Ces éléments ne ressortent pas non 

plus de la motivation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois, prise à l’égard de la partie 

requérante.  

 

Le moyen est, dans la mesure susmentionnée, fondé. 

 

3. Entendue à sa demande expresse à l’audience du 23 juin 2015, la partie requérante ne formule 

aucune remarque de nature à renverser les constats qui précèdent et se réfère à ses écrits de 

procédure. 

 

En l’espèce, force est de constater que la partie requérante se limite à une contestation de pure forme 

du motif retenu par le Conseil, et démontre, dès lors, l’inutilité de la tenue de l’audience en la présente 

cause. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1
er 

 

L’ordre de quitter le territoire, pris le 17 février 2012, est annulé. 

 

Article 2   

 

La requête est rejetée pour le surplus. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix juillet deux mille quinze par : 

Mme E. MAERTENS, président de chambre, 

M. A. IGREK, greffier. 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

A. IGREK      E. MAERTENS 


